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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre de 

l’article 37 

Invitations 

adressées au titre de 

l’article 39 et autres 

invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       
S/PV.8422 

13 décembre 2018 

 Projet de 

résolution 

présenté par la 

France 

(S/2018/1016) 

République 

centrafricaine 

 Huit 

membres 

du 

Conseilg, 

tous les 

invités 

Résolution 2448 

(2018) 13-0-2h 

(adoptée en vertu 

du Chapitre VII) 

 

 a Le représentant de la Côte d’Ivoire s’est exprimé en sa qualité de Président du Comité du Conseil de sécurité créé par la 

résolution 2127 (2013) concernant la République centrafricaine.  

 b Le Représentant spécial de l’Union africaine pour la République centrafricaine et le commandant de la force de la mission 

militaire de formation de l’Union européenne en République centrafricaine ont respectivement participé à la séance par 

visioconférence depuis Bouar (République centrafricaine) et Bruxelles. 

 c Le Représentant spécial de l’Union africaine pour la République centrafricaine et le commandant de la force  de la mission 

militaire de formation de l’Union européenne en République centrafricaine ont participé à la séance par visioconférence depuis 

Bangui. 

 d Le représentant de la Côte d’Ivoire a pris la parole à deux reprises : une fois en sa qualité de Président du Comité du Conseil de 

sécurité créé par la résolution 2127 (2013) concernant la République centrafricaine et une fois en tant que représentant de son 

pays. 

 e Le Représentant spécial du Secrétaire général et le Représentant spécial de l’Union africaine pour la République centrafricaine 

ont participé à la séance par visioconférence depuis Bangui. Le Directeur général pour l ’Afrique du Service européen pour 

l’action extérieure a participé à la séance par visioconférence depuis Bruxelles. 

 f Chine, Côte d’Ivoire, États-Unis, Fédération de Russie, France, Pays-Bas et Royaume-Uni. 

 g Chine, Côte d’Ivoire, États-Unis, Fédération de Russie, France, Pays-Bas, Pologne et Suède. Le représentant de la Côte d’Ivoire 

s’est exprimé au nom de son pays, de la Guinée équatoriale et de l’Éthiopie. Les Pays-Bas étaient représentés par leur ministre 

des affaires étrangères.  

 h Pour : Bolivie (État plurinational de), Côte d’Ivoire, États-Unis, Éthiopie, France, Guinée équatoriale, Kazakhstan, Koweït, 

Pays-Bas, Pérou, Pologne, Royaume-Uni, Suède ; contre : néant ; abstentions : Chine, Fédération de Russie. 
 

 

 

 8. La situation en Guinée-Bissau 
 

 

 Pendant la période considérée, au titre de la 

question intitulée « La situation en Guinée-Bissau », le 

Conseil de sécurité a tenu cinq séances et adopté une 

résolution. Les séances étaient toutes des séances 

d’information, à l’exception d’une, tenue en vue de 

l’adoption de la décision82. On trouvera dans le tableau 

ci-après de plus amples informations sur les séances, 

notamment sur les participants, les orateurs et les 

décisions. 

 En 2018, le Conseil a entendu des exposés du 

Représentant spécial du Secrétaire général pour la 

Guinée-Bissau et Chef du Bureau intégré des Nations 

Unies pour la consolidation de la paix en Guinée-

Bissau (BINUGBIS) et du Sous-Secrétaire général aux 

affaires politiques sur l’évolution de la situation 

politique dans le pays et sur les mesures prises en vue 

de la mise en œuvre des Accords de Conakry dans le 

cadre de la mise en œuvre de la feuille de route de la 
__________________ 

 82 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

CEDEAO pour une sortie de crise politique en Guinée-

Bissau. Les exposés ont également porté sur 

l’organisation des élections législatives, qui étaient 

prévues pour novembre 2018 mais ont été reportées à 

mars 2019. 

 Le Président de la formation Guinée-Bissau de la 

Commission de consolidation de la paix a également 

présenté des exposés au Conseil au titre de cette 

question. Il s’est concentré sur sa visite à Bissau et au 

Portugal, effectuée du 24 au 27 juillet 2018, et sur 

l’action que continuait de mener la Commission en 

Guinée-Bissau, notamment sur le soutien qu’elle 

apportait au secteur de la justice et aux efforts de 

réconciliation nationale, sur la mise en œuvre du 

programme d’activités de la Commission dans le pays, 

sur le dialogue avec les partenaires régionaux et 

internationaux visant à aider le pays à sortir de 

l’impasse politique et sur les préparatifs des élections 

législatives et présidentielle. 

 Le Conseil a également entendu un exposé du 

Président du Comité du Conseil de sécurité créé par la 

https://undocs.org/fr/S/PV.8422
https://undocs.org/fr/S/2018/1016
https://undocs.org/fr/S/RES/2448(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2448(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2127(2013)
https://undocs.org/fr/S/RES/2127(2013)
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résolution 2048 (2012) concernant la Guinée-Bissau, 

qui portait sur la visite qu’il avait effectuée à Bissau et 

Conakry du 25 au 29 juin 201883. Le Directeur exécutif 

de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le 

crime (ONUDC) a présenté un exposé sur la lutte 

contre le trafic de drogue et la criminalité 

transnationale organisée en Guinée-Bissau84. La porte-

parole du Réseau Paix et sécurité des femmes dans 

l’espace CEDEAO a présenté un exposé sur la 

participation de la société civile, et en particulier des 

femmes, à la vie politique et au processus de paix en 

Guinée-Bissau85. 

 Le Conseil a également abordé ces questions dans 

la décision qu’il a prise en 2018 au titre de la question 

intitulée « La situation en Guinée-Bissau ». Le 

28 février 2018, il a adopté à l’unanimité la résolution 

2404 (2018) , par laquelle il a prorogé le mandat du 

BINUGBIS pour 12 mois, jusqu’au 28 février 201986. 

Dans cette résolution, il a demandé que soient mises en 

œuvre les recommandations qui ont été formulées à 

l’issue de la mission d’examen stratégique, concernant 

la nécessité pour le BINUGBIS de recentrer son action 

sur les capacités politiques à l’appui des bons offices 

du Représentant spécial et de simplifier sa structure de 

gestion, et a invité le BINUGBIS à fonctionner de 

manière plus efficace et rationnelle87. À cet égard, il a 

prié le BINUGBIS de se concentrer sur les tâches 

prioritaires suivantes : appuyer l’application complète 

des Accords de Conakry et de la feuille de route de la 

CEDEAO ; appuyer, par ses bons offices, les 

opérations électorales afin d’assurer la tenue 

d’élections législatives libres et crédibles ; apporter 

une aide aux autorités nationales afin qu’elles 

accélèrent et mènent à bien l’examen de la 

Constitution88. Il a aussi affirmé qu’outre ces priorités, 

le BINUGBIS et le Représentant spécial continueraient 

d’aider, de coordonner et de piloter l’action menée par 

la communauté internationale dans divers domaines 

afin de garantir durablement la paix et la stabilité, par 
__________________ 

 83 S/PV.8337, p. 4 à 6. 

 84 S/PV.8261, p. 4. 

 85 S/PV.8337, p. 9 à 11. 

 86 Résolution 2404 (2018), par. 1. Pour plus d’informations 

sur le mandat du BINUGBIS, voir la section II de la 

dixième partie. 

 87 Résolution 2404 (2018), par. 2. 

 88 Ibid., par. 3. 

exemple le renforcement des institutions 

démocratiques et l’amélioration des capacités des 

organes de l’État89. 

 Dans sa décision, le Conseil a appuyé les efforts 

déployés par la CEDEAO afin d’assurer un règlement 

rapide de la crise, a pris note de la décision de celle-ci 

d’imposer des sanctions contre ceux qui faisaient 

obstacle à la mise en œuvre des Accords de Conakry et 

a engagé les parties prenantes bissau-guinéennes à 

respecter strictement les Accords de Conakry et la 

feuille de route de la CEDEAO90. Il s’est aussi félicité 

de l’action menée conjointement par les partenaires 

internationaux pour accroître leur coopération à l’appui 

du Gouvernement de la Guinée-Bissau conformément 

aux priorités arrêtées par le Gouvernement en matière 

de réformes structurelles et a salué le rôle joué par la 

Commission de consolidation de la paix s’agissant de 

renforcer cette action de façon à concourir à la 

concrétisation des priorités à long terme du pays en 

matière de consolidation de la paix91. 

 Toujours dans cette résolution, il a prié le 

Secrétaire général de lui faire rapport oralement dans 

un délai de trois mois sur la situation politique et les 

conditions de sécurité en Guinée-Bissau, de lui rendre 

compte tous les six mois de l’application de la 

résolution et de lui présenter dans les neuf mois son 

évaluation de la Mission, y compris différentes options 

concernant une restructuration possible de la présence 

de l’ONU dans le pays et une nouvelle hiérarchisation 

des tâches92. 

 Le 6 décembre 2018, le Secrétaire général a 

soumis un rapport spécial sur l’évaluation stratégique 

du BINUGBIS, dans lequel il a présenté une stratégie 

en trois phases pour le retrait du Bureau le 

31 décembre 2020 au plus tard, qui prévoit la création 

à Bissau d’une mission politique spéciale plus petite et 

plus efficace, chargée d’une fonction de bons offices, 

qui serait dirigée par un représentant spécial et serait 

chargée de faciliter le processus politique93. 

__________________ 

 89 Ibid., par. 4. 

 90 Ibid., par. 5 et 6. 

 91 Ibid., par. 16. 

 92 Ibid., par. 28. 

 93 S/2018/1086. 

 

 

https://undocs.org/fr/S/RES/2048(2012)
https://undocs.org/fr/S/RES/2404(2018)
https://undocs.org/fr/S/PV.8337
https://undocs.org/fr/S/PV.8261
https://undocs.org/fr/S/PV.8337
https://undocs.org/fr/S/RES/2404(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2404(2018)
https://undocs.org/fr/S/2018/1086
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Séances : la situation en Guinée-Bissau 
 

 

Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 

39 et autres 

invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       14 février 2018 Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’évolution de la 
situation en 
Guinée-Bissau et 
les activités du 
Bureau intégré 
des Nations 
Unies pour la 
consolidation de 
la paix en 
Guinée-Bissau 
(S/2018/110) 

 Guinée-
Bissau, Togo 

Représentant 
spécial du 
Secrétaire 
général pour la 
Guinée-Bissau 
et Chef du 
Bureau intégré 
des Nations 
Unies pour la 
consolidation 
de la paix en 
Guinée-Bissau, 
Président de la 
formation 
Guinée-Bissau 
de la 
Commission 
de 
consolidation 
de la paix 

Tous les 
membres du 
Conseil, 
tous les 
invitésa 

 

S/PV.8194 
28 février 2018 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’évolution de la 
situation en 
Guinée-Bissau et 
les activités du 
Bureau intégré 
des Nations 
Unies pour la 
consolidation de 
la paix en 
Guinée-Bissau 
(S/2018/110) 

Projet de 
résolution 
présenté par 
la Côte 
d’Ivoire 
(S/2018/164) 

  Cinq 
membres du 
Conseil 
(Côte 
d’Ivoire, 
États-Unis, 
Fédération 
de Russie, 
Guinée 
équatoriale, 
Pays-Bas) 

Résolution 
2404 (2018) 
15-0-0 

S/PV.8261 
16 mai 2018 

  Guinée-
Bissau 

Sous-
Secrétaire 
général aux 
affaires 
politiques, 
Directeur 
exécutif de 
l’Office des 
Nations Unies 
contre la 
drogue et le 
crime, 
Président de la 
formation 
Guinée-Bissau 
de la 
Commission 
de 

Tous les 
membres du 
Conseil, 
tous les 
invitésb 

 

https://undocs.org/fr/S/2018/110
https://undocs.org/fr/S/PV.8194
https://undocs.org/fr/S/2018/110
https://undocs.org/fr/S/2018/164
https://undocs.org/fr/S/RES/2404(2018)
https://undocs.org/fr/S/PV.8261
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 

39 et autres 

invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       consolidation 
de la paix 

S/PV.8337 
30 août 2018 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’évolution de la 
situation en 
Guinée-Bissau et 
les activités du 
Bureau intégré 
des Nations 
Unies pour la 
consolidation de 
la paix en 
Guinée-Bissau 
(S/2018/771) 

 Guinée-
Bissau 

Représentant 
spécial du 
Secrétaire 
général, 
Président de la 
formation 
Guinée-Bissau 
de la 
Commission 
de 
consolidation 
de la paix, 
porte-parole du 
Réseau Paix et 
sécurité des 
femmes dans 
l’espace 
CEDEAO 

Tous les 
membres du 
Conseilc, 
tous les 
invitésd 

 

S/PV.8438 
21 décembre 2018 

Rapport spécial 
du Secrétaire 
général sur 
l’évaluation 
stratégique du 
Bureau intégré 
des Nations 
Unies pour la 
consolidation de 
la paix en 
Guinée-Bissau 
(S/2018/1086) 

 Guinée-
Bissau 

Sous-
Secrétaire 
général aux 
affaires 
politiques, 
Président de la 
formation 
Guinée-Bissau 
de la 
Commission 
de 
consolidation 
de la paix 

Tous les 
membres du 
Conseil, 
tous les 
invités 

 

 

 a Le représentant du Togo s’est exprimé au nom de la CEDEAO. Le Représentant spécial du Secrétaire général a participé à la 

séance par visioconférence depuis Bissau. 

 b Le Directeur exécutif de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime a participé à la séance par visioconférence 

depuis Vienne. 

 c Le représentant de la République de Guinée équatoriale s’est exprimé en sa qualité de Président du Comité du Conseil de 

sécurité créé par la résolution 2048 (2012) concernant la Guinée-Bissau. 

 d La Guinée-Bissau était représentée par son premier ministre. La porte-parole du Réseau Paix et sécurité des femmes dans 

l’espace CEDEAO a participé à la séance par visioconférence depuis Bissau.  
 

 

 

 9. Région de l’Afrique centrale 
 

 

 Pendant la période considérée, au titre de la 

question intitulée « Région de l’Afrique centrale », le 

Conseil a tenu trois séances et publié une déclaration 

de sa présidence. Toutes les séances étaient des séances 

d’information, à l’exception d’une, tenue en vue de 

l’adoption d’une décision94. On trouvera dans le 

tableau ci-après de plus amples informations sur les 

séances, notamment sur les participants, les orateurs et 

les décisions. 

__________________ 

 94 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

https://undocs.org/fr/S/PV.8337
https://undocs.org/fr/S/2018/771
https://undocs.org/fr/S/PV.8438
https://undocs.org/fr/S/2018/1086
https://undocs.org/fr/S/RES/2048(2012)



